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TEXTE SOUMIS EN APPLICATION DE
L'ARTICLE 88-4 DE LA CONSTITUTION

PAR LE GOUVERNEMENT,

A L'ASSEMBLEE NATIONALE ET AU SENAT

Proposition de Reglement du Conseil modifiant le reglement (UE) 2026/249
établissant, pour 2026, 2027 et 2028, les possibilités de péche pour certains
stocks halieutiques, applicables dans les eaux de 1’Union et, pour les navires de
péche de 1’Union, dans certaines eaux n’appartenant pas a I’Union
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